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L’expérience de Delta Survie

Présentation de l’expérience de Delta 
Survie en matière d’éducation des popu-
lations semi-nomades du delta intérieur 
du fleuve Niger en République du Mali.

Cette action, présentée par M. Ibrahima 
SANKARE, Secrétaire général de l’ONG Delta 
Survie, vise à scolariser les enfants des popu-
lations nomades (Peuls, Bozos et Touaregs), 
exclus du système éducatif institutionnel, dans 
le delta du fleuve Niger (régions de Mopti et 
Tombouctou).

Il s’agit de créer des écoles adaptées au mode 
de vie des populations avec des mesures d’ac-
compagnement dans les domaines de la santé, 
de l’approvisionnement en eau et de la mobili-
sation/gestion des ressources locales.

Le démarrage des premières classes expéri-
mentales à eut lieu en 2005 et une extention 
progressive est prévue dès 2007.

Le programme se déroule dans le cadre insti-
tutionnel du ministère de l’Education, en par-
tenariat avec les autorités locales. L’Académie 
d’Enseignement de Mopti étant Maître d’œu-
vre et Delta Survie, maître d’ouvrage délégué. 
Des aides financières et matérielles sont assu-
rées par l’UNICEF, la Coopération Suisse et le 
PAM. 

Descriptif de l’action 
Autrefois zone de référence intellectuelle 
mondiale dans l’enseignement islamique, 
cette portion du Mali qui longe le fleuve Ni-
ger de Djenné à Tombouctou, s’est retrouvée 
confrontée depuis le temps colonial à la problé-
matique de l’école introduite par les nouveaux 
maîtres. Plusieurs explications ont été données 
aux difficultés d’enrôlement des enfants dans 
l’école du blanc. Plusieurs décisions ont été 
prises, de la pénétration coloniale à nos jours, 
pour corriger la situation. Mais rien n’y à fait. 
Les populations restent sur leur position. A qui 
la faute ? Comment corriger cette situation qui 
affecte si dangereusement l’avenir de la région 
de Mopti en particulier et celui de toutes les 
régions Nord du Mali en général ?

Delta Survie une ONG locale et l’Académie 
d’Enseignement de Mopti en étroite colla-
boration avec l’UNICEF tentent de trouver la 
solution à travers la création des écoles semi-
nomades autour desquelles des solutions au 
problème quotidien de santé, d’eau et de 
pauvreté sont proposées. Une initiative qui 
vise à alphabétiser des adultes et à donner 
une éducation de base à plus de 15 000 en-
fants des populations migrantes des régions de 
Mopti et de Tombouctou, longtemps restées 
à l’écart non seulement du système scolaire 
malien, mais aussi et surtout de tout le proces-
sus de développement de ces régions du fait 
qu’elles sont toujours considérées comme des 
populations flottantes.

Caractères innovants de l’action
En plus des trois écoles créées et fonctionnel-
les dans les cercles de Youwarou et de Mopti, 
douze nouvelles écoles seront créées dans les 
cercles de Youwarou, Mopti, Tenenkou, et 
Douentza.
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Elles concerneront les communautés peules et 
touaregs éleveurs et les Bozos pêcheurs.

L’école visera des enfants de 6 à 10 ans. Avec 
une priorité pour les filles. La scolarisation à 
10 ans se justifie par l’absence d’école et de 
toute forme d’éducation dans le milieu pen-
dant longtemps.

Le recrutement sera axé sur les « Eggirdi » (le 
« Eggirgol » est en fait un regroupement par 
affinité professionnelle des éleveurs lors des 
déplacements des éleveurs et des pêcheurs 
au niveau du Delta).

Les cours seront dispensés dans des classes 
amovibles.

Les classes-abris seront des tentes démon-
tables. Une tente de 72 m2 servira trois 
classes à la fois avec un système de dou-
ble division. Ainsi 2 tentes suffiront pour 
créer un premier cycle de l’enseignement 
fondamental.

Pour chaque école, un abri type d’une di-
mension plus réduite sera construit pour 
l’enseignant. Il doit suffire pour deux per-
sonnes au moins et être facile à manipuler.

Le mobilier sera constitué de tables-bancs 
dépliants légers pour les enfants, de table-
bureau démontable, d’armoire ou malle et 
des chaises métalliques pour les maîtres.

Un accent particulier sera mis sur le ma-
tériel didactique afin de renforcer la ca-
pacité d’assimilation des enfants et com-
penser ainsi les aléas inhérents au mode 
de vie des nomades qui peuvent souvent 
réduire l’année scolaire. Un jumelage avec 
d’autres écoles de l’extérieur est envisagé 
pour relever davantage le niveau des en-
fants à la fin de leur cycle et leur faire dé-
couvrir d’autres cultures.

L’année scolaire durera 7 mois (de décem-
bre à juin) au minimum.

Pour mieux concilier l’école au mode de vie et 
à la culture de la société, le calendrier scolaire 
et le temps de travail hebdomadaire doivent 
faire l’objet de négociation entre les autorités 
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scolaires et les populations. Par conséquent 
ces deux notions peuvent varier d’une com-
munauté à une autre. Par exemple :

lorsque les effectifs sont pléthoriques on 
peut envisager de constituer deux co-
hortes : les enfants pourront être répartis 
chaque jour ouvrable en deux cohortes. 
Tandis que l’une suit les cours théoriques 
le matin, l’autre aide les parents dans les 
travaux quotidiens

les congés et les vacances scolaires peu-
vent variés d’une communauté à une 
autre

les enseignants comme dans les écoles 
classiques seront à la charge de l’Etat ou 
des communes. Cependant pour faciliter 
leur intégration sociale et compenser les 
charges spécifiques (hébergement, nourri-
ture, santé…) liées à cette école, ils béné-
ficieront de ce fait d’une prime spéciale et 
d’un moyen de déplacement (moto)

pendant les trois dernières années du pre-
mier cycle, les compétences de vie cou-
rantes (liées à leur culture, leur profession, 
leur santé, leur environnement, et à la 
gestion de leurs biens) seront introduits et 
renforcées dans le cursus

chaque classe doit regrouper entre 20 et 
60 élèves. L’effectif par classe ne doit pas 
dépasser 60 enfants

les salles de classe seront exploitées la nuit 
par les adultes pour l’alphabétisation qui 
concernera en priorité les femmes. Pour 
réussir ce double emploi des salles de clas-
se, on les équipera de panneaux solaires 
pour l’éclairage

l’école sera autorisée à se déplacer au plus 
trois fois pendant l’année scolaire sur pro-
position des parents d’élèves en concer-
tation avec les autorités traditionnelles et 
scolaires et le calendrier de déplacement 
sera fixé au moins 6 mois à l’avance. Cha-
que déplacement ne doit pas aller au-delà 
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de la région concernée mais pourra cou-
vrir différents CAP (Centre d’Animation 
Pédagogique)

les autorités traditionnelles et les femmes 
seront les supports de ce programme à 
travers des formes d’organisations sociales 
existantes (« Dioros » qui sont les gestion-
naires traditionnels des pâturages et les « Ji 
Tu » qui sont les gestionnaires traditionnels 
des eaux du Delta).

Les leçons apprises de cette action 

L’école, de tout temps a été utilisé pour 
servir les intérêts de ceux qui l’ont créée 
et diffusée.

Il est grand temps pour les pays dits en dé-
veloppement d’adapter ces écoles à leur 
besoins et à leurs cultures pour aspirer à 
un vrai développement.

L’Etat malien doit oeuvrer à la réconcilia-
tion entre les différents types d’écoles au 
Mali : coranique, traditionnelle et moder-
ne. Exploiter les avantages liés à chaque 
type d’enseignement pour une société 
plus apaisée et un développement plus 
harmonieux.

Il doit réduire à tout prix les disparités dans 
la scolarisation des enfants :

• disparité entre filles et garçons

• entre villes et campagnes

• entre les différentes couches sociopro-
fessionnelles (sédentaires et populations 
migrantes). Dans ce cas précis, c’est une 
impérieuse nécessité dans les régions 
Nord du Mali où les populations migrantes 
constituent une majorité et où elles conti-
nuent de détenir le nœud économique de 
ces régions si on veut aboutir à une paix 
sociale et un développent durable. 

Les enseignants qui acceptent de s’en-
gager dans les écoles afférentes à l’édu-
cation des nomades (nourriture, santé, 
déplacement…). Les enseignants doivent 
être assez expérimentés, bons connais-
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seurs du milieu et qui respectent la culture 
des populations qu’ils enseignent.

L’Etat doit impérativement mettre en place 
une vraie politique de scolarisation des po-
pulations nomades tout en veillant à l’inté-
gration sociale et à l’émulation des ensei-
gnants qui seront affectés à ces écoles.

Si le mode de production des populations mi-
grantes des régions sahélienne et saharienne 
est détruit par des actions mal étudiées, ce 
n’est pas de si tôt qu’on va le remplacer. Aucu-
ne subvention de l’Etat, aucune aide étrangère 
ne pourra réussir cette mutation sans l’éduca-
tion de leurs enfants. Et cette éducation ne 
peut réussir que si l’on prend en compte leur 
culture et qu’on les aide à quitter le cercle vi-
cieux de misère dans lequel elles vivent.

A noter que des écoles nomades avaient exis-
té dans le Nord du Mali dans les années 60, 
mais le manque d’intégration sociale des ensei-
gnants a conduit les syndicats poussés par les 
familles de ces mêmes enseignants à chercher 
et à obtenir la fermeture de ces écoles entraî-
nant du coup la déscolarisation du Nord.
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Principes de création d’une école semi nomade du delta
Pour mettre en œuvre les écoles nomades dans la région de Mopti, les principes direc-
teurs suivants seront observés :
1. La mobilité (la salle de classe est démontable). Elle peut se déplacer au plus 3 fois 

dans l’année.
2. L’école nomade est ancrée au terroir ciblé. Donc elle respecte le plus possible les 

valeurs socioprofessionnelle de la communauté concernée et vise beaucoup plus à 
former des jeunes capables de s’insérer et de mieux servir leur milieu en ayant acquis 
les connaissances fondamentales (lecture, écriture et calcul). Le cycle se limite à 6 
ans. Cependant les élèves qui le désirent seront dirigés vers des centres où ils pour-
ront continuer leurs études.

3. Les cours pendant l’année scolaire peuvent être continus ou discontinus. L’essentiel 
est que la somme des mois enseignés atteigne ou dépasse 7 mois.

4. Le nombre d’enfants inscrits doit atteindre au moins 20 par promotion. Le recrute-
ment est biennal. La finalité est de scolariser et de donner une éducation fonda-
mentale à 15 000 enfants de migrants laissés pour compte (10 000 dans la région de 
Mopti et 5 000 dans la région de Tombouctou).

5. la fourchette d’âge de scolarisation est entre 6 et 8 ans pour les garçons et 6 et 10 
ans pour les filles pour cause de retard chronique de scolarisation chez ces popula-
tions.

6. La langue d’enseignement est le français et le programme enseigné est le programme 
de l’école classique.

7. La création d’un pole économique autour de l’école consistant à promouvoir des 
activités génératrices de revenus basées sur les besoins prioritaires de la tribu et les 
activités traditionnelles des nomades.

8. Appuyer tout programme d’école nomade par le développement en CVC (Compé-
tences de vie courantes) : hygiène, assainissement, eau potable, santé, mobilisation 
sociale… 

9. Le respect du mode de vie des populations concernées et de leur calendrier de 
déplacement

10. L’école n’a pas pour point de repère le village tel que définit par l’administration, mais 
les « eggirdi » pluriel de eggirgol (calendrier de déplacement d’une tribu de pêcheurs 
ou d’éleveurs dans le Delta Intérieur du fleuve Niger).

11. l’itinéraire de déplacement de l’école, la liste des enfants scolarisables et les noms 
des parents sont communiqués à temps (12 mois à l’avance) et respectés. L’itinéraire 
doit avoir comme point de départ ou point d’arrivée le Delta Central du fleuve Niger 
; précisément dans sa partie couverte par la région de Mopti.

12. les noms des sites qui seront utilisés par l’école doivent être connus à l’avance.
13. la durée et la période d’occupation de chaque site en utilisant le calendrier grégorien 

ou à défaut le calendrier solaire est à communiquer à l’avance.
14. la disponibilité d’un enseignant expérimenté et pouvant communiquer dans la langue 

du milieu (peule, bozo ou tamachek), disponible et pouvant s’adapter aux conditions 
de vie des populations ciblées.


